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Créée à la suite de l'écla-
tement en deux entités de
la Direction générale des
Mines et de la Géologie,
par décret n°0605/PR/MIM
du 25 juin 2013, cette admi-
nistration est aussi chargée
du suivi de l'application de
la réglementation en vi-
gueur dans le secteur mi-
nier.

IL y a une formule cou-rante dans notre pays : lesous-sol gabonais regorged’importantes ressourcesminérales, mais celles-cisont peu valorisées. Dansce sens, le constat est quela contribution du secteurminier au produit intérieurbrut du Gabon est encorefaible. En 2013, par exem-ple, elle était de moins de10%. Le gouvernements'est, ainsi, fixé pour objec-tif de relever significative-ment ce taux dans unhorizon de 4 à 5 ans.Pour y parvenir, l'implica-tion des opérateurs écono-miques est de plus en plussollicitée. Non seulementpour accroître le niveau deproduction du secteur mi-

nier, mais aussi pour enaméliorer considérable-ment les revenus, donc laparticipation au PIB natio-nal. Dans cet esprit, l'admi-nistration se doitégalement de jouer sa par-tition. C'est pourquoi lesplus hautes autorités dupays ont jugé utile de ré-former le département mi-nistériel des Mines,notamment par l'éclate-ment la Direction généraledes Mines et de la Géologieen deux entités. L'une seconcentre dorénavant surle volet "gestion de la pro-
priété et de l'exploitation".En effet, créée par le décretn°0605/PR/MIM du 25juin 2013, la Direction gé-nérale de la Propriété et del'Exploitation minière(DGPEM) a pour missionsd'assurer l'exécution de lapolitique gouvernementaleen matière de gestion de lapropriété et de l'exploita-tion, non seulement desmines, mais aussi des car-rières. A ce titre, elle estnotamment chargée d’éla-borer et de proposer toutemesure, tout projet detexte, tout plan et pro-gramme à court, moyen etlong termes sur toute acti-vité se rapportant à la pro-priété et à l’exploitationdes mines et carrières,

Exécuter la politique gouvernementale en matière de gestion
de la propriété et de l'exploitation minière

Gros plan sur la DGPEM
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La DGPEM est basée à l'immeuble 
du 2-Décembre.
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La DGPEM doit pouvoir renseigner la tutelle sur le niveau de production des
entreprises minières.
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Elle est responsable de la gestion des carrières de sable...
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...et de latérite.
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Le directeur général de la Propriété et de l'Exploita-
tion minière, Jean Paulin Essono Biyogo (g) et son

adjointe, Eléonore Boukandou.
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entre autres. Aussi, a-t-elle la responsa-bilité d’exercer la tutelleadministrative et tech-nique sur les propriétairesd’autorisations et titresd’exploitation des mines etcarrières.
GESTION ET SUIVI. Lesuivi de l'application de la

réglementation en vigueuren matière de propriété etd'exploitation minière faitaussi partie des préroga-tives de la DGPEM. Toutcomme l'instruction desdossiers relatifs à l’attribu-tion, au renouvellement, àla suspension, à l’annula-tion, au retrait ou à la ré-trocession des

autorisations et titres mi-niers, conformément à laréglementation en vigueuret en collaboration avec lesautres services administra-tifs compétents.Ainsi, la direction généralede la Propriété et de l'Ex-ploitation minière, avec àsa tête Jean Paulin EssonoBiyogo, intervient-elleaprès la phase de l'explora-tion. C'est-à-dire lorsquel'opérateur économique,après des recherchesconcluantes sur un permis,veut maintenant passer à laphase d'extraction de laressource.Une fois que la mine est enexploitation, elle doit éga-lement avoir une connais-sance exacte du niveau deproduction de chaque en-treprise. De ce fait, la DGPEM estchargée d’assurer la ges-tion et le suivi des titres mi-niers en régime de mine eten régime de carrière, ainsique les relations avec lesorganismes nationaux etinternationaux s’occupantde l’exploitation des mineset carrières. Cette compé-tence s'exerce avec un re-gard sur des questionsenvironnementales.
RÉHABILITATION D'AN-
CIENS SITES MINIERS*

Cette entité intervient dansles autorisations de fabri-cation, d'importation, dedétention, de vente oud'utilisation des substancesexplosives et détonantes.Idem pour les dossiers re-latifs aux autorisations decontrôle technique des éta-blissements classés, deséquipements sous pressionde gaz et de vapeur et demachines de levage. En collaboration avec lesautres services compé-tents, la DGPEM veille aurespect des normes envi-ronnementales liées à l’ex-ploitation, au stockage, àl’entreposage, au transportou à la  transformation desminerais et des produits decarrières.Elle participe aussi à la réa-lisation et à la validationdes études d’impact envi-ronnemental sur les sitesminiers et les carrières. Enfin, cette administrationest chargée de mettre enplace la politique del’après-mine, de suivre laréhabilitation des sites mi-niers, et de réaliser les au-dits des sociétés minièresconformément aux disposi-tions des textes en vigueur. A l'évidence, elle est enga-gée dans les projets de ré-habilitation d'anciens sitesminiers comme Mounana.


